
1 / 5 

 

COMPTE RENDU CONSEIL MUNICIPAL N°51 
 

Jeudi 17 octobre 2013 à 20h30 
 

 
 
Secrétaire de mairie  : Muriel TRAPATEAU. 
 
Secrétaire de séance  : Yvon LE BRAS. 
 
 
Absents  : François DANTEC a donné pouvoir à Jean-Louis VIGNON, Jacques BEAUCHAMP a 
donné pouvoir à Bernard CORNEC et Yvan BRISHOUAL a donné pouvoir à Julien POUPON. 
 
Approbation du compte rendu du CM 50  : 
 
 Après réattribution correcte des pouvoirs de vote le compte-rendu du conseil N°50 est approuvé à 
l’unanimité. 
 
 
 

I.   Règlement sur l’eau 
 
Le règlement sur l’eau a déjà été examiné lors de la précédente séance du conseil. A cette occasion 
quelques modifications mineures avaient été demandées. Celles-ci ont été faites, le règlement est prêt 
à être approuvé après quoi tous les abonnés seront informés lors de l’envoi des factures. 
Le règlement est approuvé par 14 votes sur 14.   
 

II.  Avenant à l’aménagement de la RD47 
 
Quelques travaux supplémentaires sont nécessaires : traversée piétonne en résine (demande du 
conseil général) pour 3 492 € et busage de l’évacuation des eaux de pluie (protection du captage) 
2 788 €. Les subventions (30% de la région et 20% du département) augmentent d’autant et la part 
communale reste dans l’enveloppe initiale. 
 
 

III.  Désaffiliation de la commune de Concarneau du Centre de Gestion (CDG29) 
 
La commune de Concarneau souhaite, malgré son réengagement récent, quitter le Centre de Gestion 
Départemental au 1er janvier 2014. Celui-ci a entamé pour sa part une action auprès du tribunal 
administratif arguant du fait que le départ n’est pas possible avant 2017. Néanmoins les communes 
adhérentes au CDG doivent se prononcer sur ce départ. Conformément à la réglementation en 
vigueur, il pourra être fait opposition à cette demande dès lors que les deux tiers des collectivités et 
établissements affiliés représentant les trois quarts des fonctionnaires concernés, ou les trois quarts 
des collectivités et établissements affiliés représentant au moins les deux tiers des fonctionnaires 
concernés se seront prononcés dans ce sens. 
Le conseil s’oppose à ce départ par 10 votes contre et 4 pour. 
 

IV.  Achat de la maison DIVERRESM 
 
Il y a déjà quelques temps, un accord avait été trouvé avec la CCPLD pour que celle-ci achète la 
maison DIVERRES.  Un consensus avait été trouvé sur le prix. Si les projets ne manquent pas : 
extension du groupe scolaire, bibliothèque, garderie…le temps est compté. Le maire propose donc au 
conseil de l’autoriser à procéder directement à la transaction au prix fixé soit, 80 360 € plus 6 600 € de 
frais. 
Le conseil se prononce pour l’achat direct par la commune par 14 votes pour. 
 

V. Intégration de voirie du lotissement des Primevères au domaine communal 
 
Il est proposé au conseil d’intégrer une portion de voirie du lotissement des Primevères au domaine 
communal. Cette portion est en bon état et n’engendrera pas de frais à court terme. 
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Le conseil se prononce pour cette intégration par 14 votes pour. 
Pour information la préfécture recense toute la voirie communale car celle-ci sert au calcul de la 
Dotation Globale de fonctionnement. 
 

VI.  Subventions au « Char » de St Urbain au carnaval de Landerneau et à la 
bibliothèque 

 
Le comité d’animation participera au carnaval de Landerneau 2014 avec un char. Le budget 
prévisionnel est de 3 500 €. Landerneau verse à chaque char une aide de 700 €, il reste donc 2 800 € 
à la charge du comité. Julien Poupon propose au conseil de verser une subvention exceptionnelle de 
1 200 € (prise sur les disponibilités du budget 2013). 
La bibliothèque organise pour sa part  une animation exceptionnelle autour de ses activités en mars 
2014. Elle sollicite une subvention supplémentaire de 200 €. 
Le conseil se prononce pour ces subventions par 14 votes pour.  
 

VII.  Échange de terrain à Penbran 
 
La mairie a reçu une proposition d’échange de terrain de la part de Jean-Yves SALAÜN. Cet échange 
de terrain permettrait d’éloigner le chemin vers le kanndi de ses  bâtiments. Il s’agirait d’une centaine 
de mètres. Cette proposition fera l’objet d’une réflexion. 
 
VIII.  Extension du réseau d’eau vers Beuzidou 
 
Les nouveaux propriétaires du moulin de Beuzidou ont sollicité leur raccordement au réseau de 
distribution d’eau car leur nouvelle activité de gîte rural ne peut s’accommoder de l’alimentation 
actuelle par un captage de source. La situation géographique du moulin impose un raccordement sur 
le réseau d’eau de Tréflévénez, or la mairie de Tréflévénez ne souhaite pas assumer le coût du 
raccordement (3 500 €) bien que le produit de la vente lui revienne. La mairie de St Urbain, qui ne 
touchera rien, ne l’est guère plus et on ne parle pas des propriétaires du moulin qui l’a trouvent salée 
(l’addition, pas l’eau).  
Le conseil retient le principe par 9 votes pour et 5 contre de faire une proposition de partage du coût 
de raccordement, St Urbain gardant 1 000 € à sa charge. 
   

IX.  Rapport sur les prestations du CNAS 
 
Muriel TRAPATEAU présente les bilans 2012 et 2013 des prestations fournies par le CNAS (Comité 
National d’Action Sociale) à nos employés communaux. 9 agents sur 12 en ont profité. 
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Suite Bilan prestation 2012 
 

 
Montant pour un trimestre. 

 

 
Le montant final sera connu en fin d’année. 
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X. Bilan des formations des employés communaux 
 

 
Les formations sont faites par le CNFPT et nos agents participent aux formations à la CCPLD et à 
Lesneven. Le coût est connu a posteriori. 
 
 

XI.  Tour de table 
 
Pascale CORRE  
La réflexion continue pour trouver les bons rythmes scolaires. Un point sera fait quand ces réflexions 
seront bien avancées. Pour bénéficier de 53 € par enfant d’aide de la CAF il nous faudra 1 
accompagnant pour 14 enfants de moins de 6 ans et 1 pour 18 enfants de plus de 6 ans. Le Maire 
nous informe que l’on s’achemine vers des activités périscolaires uniquement 2 jours par semaine et 
qu’il nous faudra un coordonnateur, soit un coût supplémentaire à supporter. 
Les membres du CMJ vendront bientôt des pizzas pour financer leur projet. 
 
Nathalie ABIVEN  
Le topoguide sera prêt pour la St Urbain au mois de décembre. 
La commission restauration du SIVURIC se réunira le 19 novembre et abordera la question du 
pointage des repas. 
 
Sébastien GALLET  
Fait le point sur les réunions de la commission d’urbanisme. Les modifications du zonage (zones 
humides du SAGE…), le respect de la trame verte et bleue, les modifications du règlement sont bien 
avancées. Il restera à définir les orientations d’aménagement. Une réunion publique sera programmée 
en novembre. 
 
Hervé LE MENS  
Tous les travaux prévus au budget 2013 auront été réalisés à l’exception des réseaux et du 
remplacement du maërl.  
 
Julien POUPON  
Le projet de bibliothèque garderie est lancé. La première phase est prévue en 2013 et la seconde en 
2014. 
 
Bernard CORNEC  
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Les travaux de voirie de Stang Meyet, du Four à chaux et de Pen ar Valy sont en cours ou sur le point 
d’être terminés. Reste la venelle de Belle-Vue et des réparations diverses. Les travaux 
d’aménagement de la RD47 débuteront après la Toussaint. 
 
Rémi LE BERRE  
Revient sur le problème du terrain d’épandage, le Maire confirme que celui-ci sera au menu de la 
prochaine réunion du conseil et sur les panneaux des villages, Bernard CORNEC attend les devis. 
 
Le public  
Les représentants du comité d’animation regrettent de ne pas avoir été conviés à une réunion pour la 
St urbain. Le Maire présente ses excuses, le problème est dû à une perte de groupes d’adresses lors 
du changement de logiciel messagerie internet. D’autre part, le comité d’animation n’a pas de hangar 
pour la construction et le stockage du char de carnaval évoqué plus haut. Un appel sera lancé pour 
tenter de trouver une solution. 
 
 Le Maire informe que la cérémonie du 11 novembre aura lieu à 11 heures au Monument aux Morts. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
   

La réunion du conseil N°52 aura lieu le mardi 26 novembre 2013 à 20h30. 
 
 
  
 


